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(54) Système électronique comprenant une structure fixe comportant une enveloppe de protection 
d’équipements électroniques et une structure mobile par rapport à la structure fixe, la 
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(57) Ce système électronique (10) comprend :
- une structure fixe (12) comportant une enveloppe de
protection (16) et des équipements électroniques dispo-
sés à l’intérieur de l’enveloppe de protection (16),
- une structure mobile (14), propre à effectuer un mou-
vement par rapport à la structure fixe (12).

La structure mobile (14) comporte au moins une
ouverture (26) formant moyen d’aspiration de l’air depuis
l’extérieur de l’enveloppe (16) vers l’intérieur de l’enve-
loppe (16) lorsque la structure mobile (14) est en mou-
vement par rapport à la structure fixe (12), afin de refroidir
les équipements électroniques.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système
électronique du type comprenant:

- une structure fixe comportant une enveloppe de pro-
tection et des équipements électroniques disposés
à l’intérieur de l’enveloppe de protection, et

- une structure mobile, propre à effectuer un mouve-
ment par rapport à la structure fixe.

[0002] L’invention concerne notamment un radar com-
prenant une antenne tournante, dans lequel la structure
mobile comporte l’antenne tournante.
[0003] On connaît un radar à antenne tournante com-
prenant une structure fixe comportant un axe médian ver-
tical, et une structure mobile en rotation autour de l’axe
vertical par rapport à la structure fixe. La structure fixe
comporte un boîtier fermé hermétiquement et des équi-
pements électroniques disposés à l’intérieur du boîtier.
La structure fixe comporte des moyens d’entraînement
en rotation de la structure mobile, lesdits moyens d’en-
traînement étant agencés à l’intérieur du boîtier. La struc-
ture mobile comporte l’antenne tournante. Le boîtier est
réalisé en un matériau thermiquement conducteur.
[0004] Lors du fonctionnement du radar, le refroidis-
sement des équipements électroniques disposés à l’in-
térieur du boîtier est obtenu, d’une part, par conduction
thermique de l’intérieur du boîtier vers l’extérieur via la
paroi thermiquement conductrice du boîtier, la tempéra-
ture étant plus élevée à l’intérieur du boîtier qu’à l’exté-
rieur, et d’autre part, par convection thermique due au
mouvement de l’air en contact avec la surface extérieure
du boîtier.
[0005] Toutefois, un tel système électronique ne per-
met pas un refroidissement thermique suffisant des équi-
pements électroniques dont la température augmente
progressivement durant le fonctionnement du système.
Un tel échauffement est susceptible de limiter la durée
de vie des équipements électroniques, voire d’entraîner
leur défaillance.
[0006] Le but de l’invention est donc de proposer un
système électronique permettant d’améliorer le refroidis-
sement des équipements électroniques disposés à l’in-
térieur de la structure fixe.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un système
électronique du type précité, caractérisé en ce que la
structure mobile comporte au moins une ouverture for-
mant moyen d’aspiration de l’air depuis l’extérieur de l’en-
veloppe vers l’intérieur de l’enveloppe lorsque la struc-
ture mobile est en mouvement par rapport à la structure
fixe, afin de refroidir les équipements électroniques.
[0008] Suivant d’autres modes de réalisation, le sys-
tème électronique comprend une ou plusieurs des ca-
ractéristiques suivantes prise(s) isolément ou suivant
toutes les combinaisons techniquement possibles :

- le mouvement de la structure mobile par rapport à

la structure fixe est un mouvement de rotation,
- la structure mobile comporte une pluralité d’ouver-

tures formant moyens d’aspiration de l’air,
- la structure fixe comporte une ouverture supérieure,

et la structure mobile comporte un carénage formant
moyen d’obturation de l’ouverture supérieure, et la
ou chaque ouverture d’aspiration est agencée dans
le carénage de la structure mobile,

- la structure fixe comporte un boitier à l’intérieur du-
quel les équipements électroniques sont disposés,
le boitier étant agencé à l’intérieur de l’enveloppe de
protection, et la structure fixe comporte des moyens
de guidage de l’air reçu des moyens d’aspiration en-
tre le boitier et l’enveloppe de protection,

- le boitier est fermé hermétiquement,
- la structure fixe comporte en outre au moins un ori-

fice de sortie de l’air aspiré par les moyens d’aspi-
ration,

- la structure mobile comporte une aube pour la ou
chaque ouverture d’aspiration, et

- la ou chaque aube est orientée vers l’avant vis-à-vis
du sens de rotation de la structure mobile par rapport
à la structure fixe.

[0009] L’invention a également pour objet un radar, en
tant que système électronique tel que défini ci-dessus,
comprenant une antenne tournante, dans lequel la struc-
ture mobile comporte l’antenne tournante.
[0010] Ces caractéristiques et avantages de l’inven-
tion apparaîtront à la lecture de la description qui va sui-
vre, donnée uniquement à titre d’exemple, et faite en
référence aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un radar
selon l’invention, et

- la figure 2 est une vue en coupe selon le plan II de
la figure 1.

[0011] Sur la figure 1, un système électronique 10, tel
qu’un radar à antenne tournante, comprend une structure
fixe 12 et une structure mobile 14 propre à effectuer un
mouvement par rapport à la structure fixe.
[0012] Dans l’exemple de réalisation de la figure 1, le
mouvement de la structure mobile 14 par rapport à la
structure fixe 12 est un mouvement de rotation. Plus pré-
cisément, la structure mobile 14 est mobile en rotation
autour d’un axe médian vertical Z de la structure fixe
(flèche R).
[0013] La vitesse de rotation de la structure mobile 14
par rapport à la structure fixe 12 est inférieure à un tour
par seconde, et est, par exemple, égale à deux radians
par seconde.
[0014] La structure fixe 12 comporte une enveloppe
de protection 16 et des équipements électroniques, non
représentés, disposés à l’intérieur de l’enveloppe de pro-
tection 16. Dans l’exemple de réalisation des figures 1
et 2, la structure fixe 12 comporte également un boîtier
18, visible sur la figure 2, agencé à l’intérieur de l’enve-
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loppe de protection 16, les équipements électroniques
étant eux-mêmes disposés à l’intérieur du boîtier 18.
[0015] La structure fixe 12 comporte une ouverture su-
périeure 20 formant entrée d’air et au moins un orifice
22 de sortie d’air, visibles sur la figure 1, ainsi que des
moyens 24 de guidage de l’air entre l’ouverture supé-
rieure 20 et l’orifice de sortie 22, comme représenté sur
la figure 2.
[0016] La structure fixe 12 comporte, par exemple,
quatre orifices de sortie 22.
[0017] La structure mobile 14 comporte selon l’inven-
tion au moins une ouverture 26 formant moyen d’aspira-
tion de l’air depuis l’extérieur de l’enveloppe 16 vers l’in-
térieur de l’enveloppe, lorsque la structure mobile 14 est
en mouvement par rapport à la structure fixe 12. Dans
l’exemple de réalisation des figures 1 et 2, la structure
mobile 14 comporte une pluralité d’ouvertures d’aspira-
tion 26.
[0018] La structure mobile 14 comporte un carénage
28 formant moyen d’obturation de l’ouverture supérieure
20 de la structure fixe.
[0019] En complément, la structure mobile 14 compor-
te une aube 30 pour chaque ouverture d’aspiration 26,
comme représenté sur la figure 1.
[0020] Dans l’exemple de réalisation des figures 1 et
2 où le système électronique 10 est un radar à antenne
tournante, la structure mobile 14 comporte également
une antenne tournante 31 connue en soi.
[0021] L’enveloppe de protection 16 comporte des pa-
rois latérales planes 32 et des parois latérales incurvées
33, avec un espacement entre une paroi plane 32 et une
paroi incurvée 33 successives, afin de former un orifice
de sortie 22 correspondant entre les parois 32, 33 suc-
cessives.
[0022] L’enveloppe de protection 16 est destinée à pro-
téger le boîtier 18 des conditions climatiques extérieures,
telles que des embruns, des vents de sable, ou autres.
[0023] L’enveloppe de protection 16 présente une
épaisseur réduite, inférieure à celle du boîtier 18.
[0024] L’enveloppe de protection 16 est, par exemple,
réalisée en matière composite. En variante, l’enveloppe
de protection 16 est réalisée en matière plastique, ou
encore à partir de flancs de tôle mis en forme selon le
profil souhaité. Le boîtier 18 est fermé hermétiquement
afin d’assurer une protection supplémentaire des équi-
pements électroniques disposés à l’intérieur du boîtier.
Le boîtier 18 est notamment hermétique à l’air afin de ne
pas laisser entrer d’air à l’intérieur du boîtier.
[0025] Le boîtier 18 est en forme d’un cylindre avec
deux faces planes latérales diamétralement opposées
et comporte une paroi latérale 34, une paroi supérieure
36 et une paroi inférieure 38. La paroi latérale 34 com-
porte les deux faces planes diamétralement opposées.
Les parois 34, 36, 38 du boîtier présentent une épaisseur
supérieure à celle de l’enveloppe de protection 16, le
boîtier 18 assurant le maintien structurel du système
électronique.
[0026] L’ouverture supérieure 20 est formée par le

bord supérieur des parois latérales 32, 33 de l’enveloppe
de protection. L’ouverture supérieure 20 est, par exem-
ple, disposée dans un plan sensiblement horizontal P,
visible sur la figure 2.
[0027] Les orifices de sortie 22 sont essentiellement
disposés en partie inférieure de la structure fixe 12, à
l’écart de l’ouverture supérieure 20.
[0028] Dans l’exemple de réalisation des figures 1 et
2, chaque orifice de sortie 22 est en forme d’un interstice
agencé entre une paroi plane 32 et une paroi incurvée
33 respectives de l’enveloppe de protection.
[0029] En variante ou en complément, les orifices de
sortie d’air 22 sont en forme d’ouïes d’aération, par exem-
ple agencées en partie inférieure de deux parois planes
32 diamétralement opposées de l’enveloppe de protec-
tion.
[0030] En variante ou en complément, les orifices de
sortie d’air 22 sont en forme de trous traversants ména-
gés dans les parois incurvées 33 et/ou dans les parois
planes 32, de préférence dans leur partie inférieure.
[0031] Les moyens de guidage 24 sont propres à gui-
der l’air reçu à travers l’ouverture supérieure 20 depuis
les ouvertures d’aspiration, jusqu’aux orifices de sortie
d’air 22. Les moyens de guidage 24 comportent la sur-
face extérieure du boîtier 18 et la surface intérieure de
l’enveloppe de protection 16, celles-ci étant en regard
l’une de l’autre.
[0032] Chaque ouverture d’aspiration 26 est agencée
dans le carénage 28 de la structure mobile.
[0033] Les ouvertures d’aspiration 26 sont, par exem-
ple, angulairement réparties autour de l’axe médian ver-
tical Z.
[0034] Les ouvertures d’aspiration 26 présentent des
dimensions telles que la circulation d’air générée à l’in-
térieur de l’enveloppe 16 engendre un abaissement de
la température d’au moins 10° Celsius pour une vitesse
de rotation de la structure mobile 14 inférieure à un tour
par seconde.
[0035] Le carénage 28 est disposé en partie inférieure
de la structure mobile 14. Le carénage 28 comporte une
couronne circulaire 40, dans laquelle sont agencées les
ouvertures d’aspiration 26 et les aubes 30.
[0036] Chaque aube 30 présente, en complément des
ouvertures d’aspiration 26, des dimensions telles que la
circulation d’air générée à l’intérieur de l’enveloppe 16
entraîne un abaissement de la température d’au moins
10 ° Celsius pour une vitesse de rotation de la structure
mobile 14 inférieure à un tour par seconde.
[0037] Chaque aube 30 est orientée vers l’avant vis-
à-vis du sens de rotation (flèche R) de la structure mobile
14 par rapport à la structure fixe 12, comme représenté
sur la figure 1. Les aubes 30 sont alors également ap-
pelées aubes à action, la ventilation due aux aubes 30
et résultant du mouvement de rotation de la structure
mobile 14 étant une ventilation à action.
[0038] Les aubes 30 sont, par exemple, réalisées en
matière composite. En variante, les aubes 30 sont réa-
lisées en matière plastique, ou encore à partir de flancs
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de tôle.
[0039] Les parois latérales 32, 33 sont sensiblement
verticales. Les parois planes 32 et incurvées 33 sont, par
exemple, alternées le long de la périphérie de l’envelop-
pe 16 autour de l’axe vertical Z.
[0040] Chaque paroi plane 32 est décalée latérale-
ment par rapport aux deux parois incurvées 33 voisines,
afin de former un orifice de sortie 22 correspondant com-
patible du débit de circulation d’air nécessaire. La valeur
du débit de circulation d’air nécessaire est supérieure ou
égale à 50 m3 par heure, de préférence égale à 55 m3

par heure.
[0041] Le décalage entre la paroi plane 32 et les deux
parois incurvées 33 voisines est plus important en partie
inférieure de l’enveloppe 16 qu’en partie supérieure.
Autrement dit, l’aire de l’orifice de sortie 22 est majoritai-
rement en partie inférieure de l’enveloppe, afin que la
sortie d’air soit essentiellement disposée à l’écart de
l’ouverture supérieure 20, pour favoriser la convection
d’air le long du boitier 18.
[0042] Ainsi, lorsque le système électronique 10 selon
l’invention est en fonctionnement et que la structure mo-
bile 14 est en mouvement, par exemple en rotation, par
rapport à la structure fixe 12, l’air est aspiré via les ouver-
tures d’aspiration 26 et les aubes 30 depuis l’extérieur
de l’enveloppe 16 vers l’intérieur de celle-ci (flèche F1).
[0043] L’air est alors guidé par les moyens de guidage
24 depuis l’ouverture supérieure 20 jusqu’aux orifices de
sortie d’air 22 de la structure fixe, entre le boîtier 18 et
l’enveloppe de protection 16 (flèche F2), et plus précisé-
ment le long du boîtier 18. L’air est enfin expulsé à travers
les orifices de sortie 22 (flèche F3).
[0044] Autrement dit, les moyens d’aspiration et les
moyens de guidage engendrent, lors du mouvement de
la structure mobile 14 par rapport à la structure fixe 12,
une convection forcée d’air le long du boîtier 18 renfer-
mant les équipements électroniques, ce qui permet
d’améliorer le refroidissement thermique de ces équipe-
ments électroniques.
[0045] En outre, l’enveloppe de protection 16 protège
le boîtier 18 du rayonnement solaire, et limite également
l’échauffement thermique dudit boîtier 18.
[0046] Le système électronique 10 selon l’invention
permet de bénéficier d’une convection forcée d’air, en
l’absence d’un ventilateur additionnel disposé à l’inté-
rieur de l’enveloppe, les moyens d’aspiration et les
moyens de guidage formant eux-mêmes un ventilateur.
[0047] Cette solution de refroidissement thermique
des équipements électroniques est donc particulière-
ment économique, puisqu’elle bénéficie du mouvement
de la structure mobile par rapport à la structure fixe, ce
mouvement étant par ailleurs indispensable au fonction-
nement du système électronique. Le système électroni-
que 10 selon l’invention ne nécessite pas l’ajout de
moyens supplémentaires d’entraînement en mouve-
ment.
[0048] Le refroidissement thermique dû à la convec-
tion forcée de par les ouvertures d’aspiration 26 est par-

ticulièrement efficace, puisque la température à l’inté-
rieur de l’enveloppe 16 est diminuée d’au moins 10° Cel-
sius pour une vitesse de rotation de la structure mobile
14 par rapport à la structure fixe inférieure à un tour par
seconde, par exemple égale à deux radians par seconde.
[0049] On conçoit ainsi que le système électronique
10 selon l’invention permet d’améliorer le refroidisse-
ment thermique des équipements électroniques dispo-
sés à l’intérieur de l’enveloppe de protection, tout en n’en-
traînant pas de surcoût.

Revendications

1. Système électronique (10) du type comprenant :

- une structure fixe (12) comportant une enve-
loppe de protection (16) et des équipements
électroniques disposés à l’intérieur de l’envelop-
pe de protection (16),
- une structure mobile (14), propre à effectuer
un mouvement par rapport à la structure fixe
(12), la structure mobile (14) comportant au
moins une ouverture (26) formant moyen d’as-
piration de l’air depuis l’extérieur de l’enveloppe
(16) vers l’intérieur de l’enveloppe (16) lorsque
la structure mobile (14) est en mouvement par
rapport à la structure fixe (12), afin de refroidir
les équipements électroniques,
caractérisé en ce que la structure fixe (12)
comporte une ouverture supérieure (20), et la
structure mobile (14) comporte un carénage
(28) formant moyen d’obturation de l’ouverture
supérieure (20), et en ce que la ou chaque
ouverture d’aspiration (26) est agencée dans le
carénage (28) de la structure mobile.

2. Système (10) selon la revendication 1, dans lequel
le mouvement de la structure mobile (14) par rapport
à la structure fixe (12) est un mouvement de rotation
(R).

3. Système (10) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel la structure mobile (14) comporte une pluralité
d’ouvertures (26) formant moyens d’aspiration de
l’air.

4. Système (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel la structure fixe
(12) comporte un boitier (18) à l’intérieur duquel les
équipements électroniques sont disposés, le boitier
(18) étant agencé à l’intérieur de l’enveloppe de pro-
tection (16), et la structure fixe (12) comporte des
moyens (24) de guidage de l’air reçu des moyens
d’aspiration entre le boitier (18) et l’enveloppe de
protection (16).

5. Système (10) selon la revendication 4, dans lequel
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le boitier (18) est fermé hermétiquement.

6. Système (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel la structure fixe
(12) comporte en outre au moins un orifice (22) de
sortie de l’air aspiré par les moyens d’aspiration.

7. Système (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel la structure mobile
(10) comporte une aube (30) pour la ou chaque
ouverture d’aspiration (26).

8. Système (10) selon les revendications 2 et 7 prises
ensemble, dans lequel la ou chaque aube (30) est
orientée vers l’avant vis-à-vis du sens de rotation (R)
de la structure mobile (14) par rapport à la structure
fixe (12).

9. Radar du type comportant un système électronique
(10) selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, ledit système électronique (10) compre-
nant une antenne tournante (31), la structure mobile
(14) dudit système électronique (10) comportant
l’antenne tournante (31).
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